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1. Débitrice: Centre Ménager Québatte Sàrl, En Cha-
mard, 1440 Montagny

2. Remarques: L’état de collocation est à nouveau déposé en-
suite de modification d’une créance en 1re classe.
Les actions en modification doivent être déposées dans un
délai échéant le 5 mai 2005. A défaut, l’état de collocation
sera exécutoire.
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